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 D’où vient-il?  

 La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées.  

 Art L .114-1-1 : instauration d’un droit à 
compensation.  

 Art L.146-8 : précision des modalités de 
l’évaluation. 
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 Être le support commun aux différents membres de 
l’équipe pluridisciplinaire pour le recueil et l’analyse des 
informations issues de l’évaluation. 

 Permettre une approche adaptée à la situation de 
chaque personne handicapée explorant l’ensemble des 
dimensions de ses activités et de sa participation à la 
vie en société. 

 Favoriser l’harmonisation des pratiques entre les 
MDPH. 

 Recueillir des informations permettant une meilleure 
connaissance des personnes handicapées. 
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Véronique Wolff MDPH 



Capacités fonctionnelles / réalisation 
effective  

 

 



 Tâches et exigences générales, relation avec autrui.                                                                          

 Mobilité, manipulation.  

 Entretien personnel.  

 Communication. 

 

 Ces 4 domaines regroupent les 19 activités 
d’éligibilité à la PCH.  
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 Vie domestique et vie courante. 

 Application des connaissances, apprentissage.  

 Tâches et exigences en relation avec la scolarité et 
la formation initiale. 

 Tâches et exigences relatives au travail. 
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 Nécessité d’être éligible à la PCH ET avoir une difficulté 
absolue ou 2 graves pour :  

• se laver, 

• assurer l’élimination et utiliser les toilettes, 

• s’habiller, 

• prendre les repas,  

• se déplacer (dans le logement ou à l’extérieur) ou 45 min 
(minimum par jour) d’aide pour ces mêmes actes ou de 
surveillance. 
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Elle correspond à ce que la personne fait dans son 
environnement, au quotidien.  
A : activité réalisée par la personne seule, sans aide 

humaine et sans difficulté (mais avec une aide 
technique). 

B : activité réalisée partiellement avec l’aide d’un tiers 
et/ou sur sollicitation et/ou avec une difficulté partielle.  

C : activité réalisée avec l’aide répétée d’un tiers et/ou 
avec une surveillance continue  et/ou avec une 
difficulté régulière.  

D : activité non réalisée. 
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 Aptitudes d’une personne à réaliser une activité dans 
un environnement normalisé. 

• Spontanément  

• Habituellement  

• Totalement  

• Correctement  
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Spontanément 

Comment l’activité serait réalisée sans aucune aide  

Suffisamment 
habituellement pour 

ne pas entraver 
 la vie quotidienne 

 

Totalement 

Correctement du point 
de vue du résultat 

Correctement du point de 
vue de la méthode 

Pas habituellement et entrave la 
vie quotidienne 

Pas totalement, partiellement 

Réalisée mais la méthode est 
incorrecte 

Jamais spontanément 

Jamais 

4 

3 

2 

0 

Difficulté absolue 

Difficulté grave 

Difficulté modérée 

Pas de difficulté 

Réalisée mais la méthode est 
incorrecte 
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 Aides Humaines. 

 Aides Techniques.  

 Aides liées à l’aménagement du logement / du véhicule. 

 Aides spécifiques ou exceptionnelles.  

 Aides animalières. 
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 Conditions administratives :  

• Résidence stable et régulière en France / titre de séjours 
en cours de validité.  

• Conditions d’âge. 

• Personnes de 20 à 60 ans. 

• Personnes de plus de 60 ans dont le handicap répondait 
avant 60 ans aux critères d’attribution.  

• Ou qui exercent toujours une activité professionnelle 
(même partielle).  

• Ou qui bénéficient de l’ACTP ou de l‘ACFP. 
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Une réflexion a été menée par la MDPH 68 , en lien avec 

la CNSA pour l'élaboration d'un GEVA compatible TC 

permettant d'évaluer les spécificités du public cérébro- 

lésés notamment au regard des troubles cognitifs. 
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